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PREFECTURE DE LA CORSE-DU-SUD 

DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DES COLLECTIVITES LOCALES 
Bureau de l’environnement 
et de l'aménagement 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2A-2017-16-05-009 du 16 mai 2017 

portant sur la constitution de garanties financières en application de Particle R. 516-1- alinéa 

n° 5 du code de l’environnement exploitée par la CAPA pour l'installation de méthanisation 
située sur la commune d’Ajaccio — Campo dell Oro. 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Le Préfet de Corse, Préfet de la Corse-du-Sud, 

Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

le code de l’environnement, notamment les articles L. 181-14 et R. 181-45 ; 

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant M. Bernard SCHMELTZ, 
en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ; 

le décret du Président de la République du 8 juillet 2015 nommant M. Jean-Philippe 

LEGUEULT secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ; 

l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2016 portant délégation de signature à 
M. Jean-Philippe LEGUEULT, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ; 

l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à 

l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 

du code de l’environnement ; 

larrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de détermination et 
d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations 

classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la 

pollution des sols et des eaux souterraines ; 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif aux modalités de constitution des garanties 

financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ; 

Parrêté préfectoral n°2012090-0006 du 30 mars 2012 modifié, autorisant la CAPA à exploiter 

une unité de méthanisation des boues implantée sur le site de la station de « Campo dell’Oro » 
sur le territoire de la commune d'Ajaccio ; 
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Vu le courrier du 19 février 2016 par lequel la CAPA fait part de sa proposition de calcul du 
montant des garanties financières concernant les installations du méthaniseur de Campo 
dell’ Oro à Ajaccio ; 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 10 mars 2017 ; 

Vu Pavis favorable émis par le CODERST lors de sa réunion du 23 mars 2017 ; 

Considérant que la CAPA est soumise à l'obligation de constituer des garanties financières pour les 

installations qu'elle exploite sur la commune d’Ajaccio en application de l’article 3 de l'arrêté ministériel 

du 31 mai 2012 modifié susvisé ; 

Considérant que les installations exploitées sont soumises à autorisation au titre de la rubrique 2782 de la 
nomenclature des installations listée par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié susvisé, et qu’elles 

sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ; 

Considérant que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l’exploitant est conforme 
aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié susvisé et conclut à un montant de 
garanties supérieur à 100 000 euros ; 

Considérant en conséquence, que l’exploitant doit constituer des garanties financières en vue d’assurer la 
mise en sécurité des installations classées visées par le dispositif en cas de défaillance, conformément aux 
dispositions des articles R.516-1-5° et suivants du code de l’environnement ; 

Considérant dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l'article R. 512-31 du code de 
l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Champ d’application 

La communauté d’agglomération du pays ajaccien (CAPA), dont le siège social 

est situé Espace Alban — bâtiments G et H — 18 rue Comte de Marbeuf - Ajaccio 

(20000), est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du présent 

arrêté pour son site de Campo dell’Oro à Ajaccio. 

ARTICLE 2 : ©biet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour 
l’ensemble des installations exploitées sur le site, listées à l’arrêté ministériel du 31 

mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de 

constitution de garanties financières en application de l’article R. 516-1- alinéa n° 5 
du code de l’environnement. 

Elles sont constituées dans le but de garantir, en cas de défaillance de l’exploitant, 

la mise en sécurité du site de l’installation en application des dispositions de 

Particle R512-39-1 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 

ARTICLE 

ARTICLE 

ARTICLE 

ARTICLE 

3 

4 

5 

6 

7 

Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est fixé à 326 558 euros TTC. 

Ce montant est fixé sur la base d'un indice TPO1 de 102,9 (août 2015) et d’un taux 

de la TVA de 20 %. 

Modalités de constitution des garanties financières 

L'exploitant communiquera au Préfet le document attestant la constitution des 
garanties financières dans un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent arrêté, dans les conditions prévues à l’article R516-1-5 du code de 
l’environnement et à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifé relatif 
aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des garanties 

financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des 
sols et des eaux souterraines, 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l’un 
des organismes prévu à l’article R516-2 du code de l’environnement. 

Il est établi dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 
susvisé. 

Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins 
trois mois avant la date d'échéance du document prévu à l’article 4 du présent 
arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au 
Préfet, au moins trois mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les 

formes prévues par l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l’article R516-5-1 du code de l’environnement, 
l'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en attesté 
auprès du Préfet dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TPO1 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une 

augmentation supérieure à 15% de l’indice TPO01, et ce dans les six 
mois qui suivent ces variations. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d’actualisation 

précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié susvisé. Le 
taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté 
TVA, est de 20 %. 

Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une modification du 
coût de mise en sécurité nécessite une révision du montant de référence des 

garanties financières et doit être portée à la connaissance du Préfet avant sa 
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ARTICLE 

ARTICLE 

ARTICLE 

ARTICLE 

8 

9 

10 

11 

réalisation. 

Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, 
l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension de fonctionnement des 
installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l’article L171-8 du code de l’environnement. Pendant la durée de la 
suspension, l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, 
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières lors de la cessation d’activité, 
pour assurer la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées 
à l’article R.512-39-1 du code de l’environnement : 

- soit en cas de non-exécution par l’exploitant de ces dispositions, après 
intervention des mesures prévues à l’article L171-8 du code de 

Penvironnement, 

-  soiten cas de disparition juridique de l'exploitant. 

Levée de Pobligation de garanties financières 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité 
de tout ou partie du site des installations couvertes par lesdites garanties en 
application des dispositions mentionnées aux articles R.512-39-1, le Préfet 
détermine, dans les formes prévues à l'article R.512-31, la date à laquelle peut être 
levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. La décision du Préfet 
ne peut intervenir qu'après consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l’article R.516-5 du code de l’environnement, le Préfet peut 
demander la réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un 

tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties 
financières. 

Cet arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de Bastia: 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du 
jour où la décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 
même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue 
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la 
décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours 
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gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif 

prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

ARTICLE 12 : Le secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud et le directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Ajaccio, le 16 MAI 2017 Pour le Préfet, et par délégation 

Le secrétaire général 

D nn 

Jean-Philippe LEGUEULT 
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